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République Française 

***** 

Département de l'Aube 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Saint-Julien-les-Villas 

***** 

SEANCE DU 30 MARS 2026 

 
Nombre de Membres 

Membres en 

exercice 
Présents Votants 

29 27 27 

  +  2 pouvoirs 

 

Date de convocation 

24 mars 2026 

 

Date d’affichage 

24 mars 2026 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-six, le Trente-Mars à dix-huit heures et trente minutes, le conseil municipal, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, en conseil municipal dans le lieu habituel de 

ses séances, sous la présidence de Jean-Michel VIART, Maire. 

Présents : VIART Jean-Michel, OUDART Audrey, GROSJEAN Patrick, VIENNE Cathy,  

BROUILLET Michel, DA SILVA Emilie, JOUAULT Olivier, LESPINASSE Angélique, 

JOLY Thierry, AUGUIN Isabelle, SAAB Pierre, DESMOUTIERS Aurore,  

EL MORABIT Fouad, ROUSSEL Steve, JOBE Martine, JOTTE Henri,  

SENECOT Sabine, JOUAULT Gervaise, ROCIPON Julien, BUSI Fanny, BODIVIT Louis, 

ZWALD Jérémy, LADOUX Cécile, RUTA Lorenzo, GIBIER Fanny, PANI Pascal, 

NICOLET Rémy. 

Représentée : DE BOUDEMANGE Béatrix par DA SILVA Emilie – LELIEVRE Olivier par 

BROUILLET Michel. 

Madame Fanny GIBIER a été nommée secrétaire de séance. 
    

 

Objet : INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS 

N° de délibération : 2026-12 

 

Conseillers présents Suffrages exprimés 

avec pouvoir Pour Contre Abstention Non participant 

27 29 24 5 0 0 

 

Rapporteur : Jean-Michel VIART 

 

➢ Le Maire informe l’assemblée : 

Que les fonctions d’élu local sont gratuites. Une indemnisation destinée à couvrir les frais liés à l’exercice du mandat est 

toutefois prévue par le Code général des collectivités territoriales (C.G.C.T.) dans la limite d’une enveloppe financière variant 

selon la taille de la commune. 

 

Son octroi nécessite une délibération. 

 

Le maire perçoit de droit l’indemnité telle que prévue par le CGCT pour la strate de de population. 

 

Il est possible d’allouer des indemnités de fonction, dans la limite de l’enveloppe, au maire, adjoints et conseillers titulaires 

d’une délégation et aux autres conseillers municipaux (articles L2123-23, 24 et 24-1 du C.G.C.T.). Un tableau récapitulant 

l'ensemble des indemnités allouées aux membres de l'assemblée délibérante sera joint à la délibération. 

 

Au titre des cumuls de mandats, un élu ne peut percevoir plus d’une fois ½ le montant de l’indemnité parlementaire. Au-delà, 

ses indemnités seront écrêtées. L'article L2123-20-III met fin au reversement de l'écrêtement à d'autres élus locaux. Désormais, 

la part écrêtée résultant d'un cumul d'indemnités de fonction est reversée au budget de la personne publique au sein de laquelle 

le conseiller municipal exerce le plus récemment un mandat ou une fonction. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2123-20 à L2123-24-1 et R 2123-23, 

 

Considérant que la commune de Saint-Julien-les-Villas appartient, pour tout le mandat, à la strate de 3500 à 9999 Habitants, 

au regard du recensement en vigueur. 

 

Le montant maximal de l’enveloppe des indemnités de fonction du maire et des adjoints est égal au total de l'indemnité 

maximale du maire (58.3% de l’indice brut 1027) et du produit de 23.32% de l’indice brut terminal de la fonction publique (IB 

1027 actuellement) par le nombre d'adjoints.  

 

Le nombre d’adjoint maximal pour notre strate est de 8.  

L’enveloppe maximale des indemnités est donc de : 58.3% + (8 x 23.32%) = 244.86%  

 

À titre indicatif en 2026, cela représente une enveloppe annuelle de 120 780.35€ (28 757.23€ + 8 x 11 502.89€) soit une 

enveloppe mensuelle de 10 065€ (2 396.44€ + 8 x 958.57€). 
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Vu le courrier de Monsieur le Maire sollicitant la baisse de l’indemnité à 46,14%, le montant des indemnités est, dans la limite 

de l'enveloppe définie ci-dessus, fixé aux taux suivants pour les élus dans l’ordre du tableau : 

 

FONCTION POURCENTAGE 
Pour information 

IB 1027 (IM 830) 

Maire 46,14 % 1896,59 € 

1er adjoint 19,46 %  799,91 € 

2ème adjoint 19,46 %  799,91 € 

3ème adjoint 19,46 %  799,91 € 

4ème adjoint 19,46 %  799,91 € 

5ème adjoint 19,46 %  799,91 € 

6ème adjoint 19,46 %  799,91 € 

7ème adjoint 19,46 %  799,91 € 

8ème adjoint 19,46 %  799,91 € 

Conseiller délégué 1,21 %  49,74 € 

Conseiller délégué 7,29 %  299,66 € 

Conseiller délégué 1,21 %  49,74 € 

Conseiller délégué 1,21 %  49,74 € 

Conseiller délégué 7,29 %  299,66 € 

Conseiller délégué 1,21 %  49,74 € 

Conseiller délégué 1,21 %  49,74 € 

Conseiller délégué 1,21 %  49,74 € 

Conseiller délégué 1,21 %  49,74 € 

Conseiller délégué 1,21 %  49,74 € 

Conseiller délégué 1,21 %  49,74 € 

Conseiller délégué 7,29 %  299,66 € 

Conseiller délégué 7,29 %  299,66 € 

Conseiller délégué 1,21 %  49,74 € 

Total mensuel 243,08 % 9991,85 € 

 

 

Exceptionnellement, à la suite du renouvellement général des conseils municipaux, la présente délibération est applicable à 

compter de la date d'entrée en fonction du maire, des adjoints et conseillers délégués par le maire;  

Les indemnités de fonction sont payées mensuellement et revalorisées en fonction de la valeur du point d’indice des 

fonctionnaires et la revalorisation de l’indice terminal de la fonction publique. 

 

Modulation des indemnités selon la présence (L 2123-24-2 CGCT) 

Dans les conditions fixées par le règlement intérieur, le montant des indemnités des élus peut être modulé en fonction de leur 

participation effective aux séances plénières et aux réunions des commissions dont ils sont membres.  

La réduction éventuelle de ce montant ne peut dépasser, pour chacun des membres, la moitié de l’indemnité pouvant lui être 

allouée. 

 

 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL à la Majorité hormis « 5 contre » de Jérémy ZWALD, Cécile LADOUX, 

Lorenzo RUTA, Fanny GIBIER et Pascal PANI décide : 

 

▪ D’ADOPTER la proposition du Maire, 

▪ D’INSCRIRE au budget les crédits correspondants. 

▪ DE DIRE que les indemnités seront versées dès la prise de fonction des élus. 

 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme 

Le maire, Jean-Michel VIART 

 
 

 

 

 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Jean-Michel VIART
2026.04.09 16:32:39 +0200
Ref:10800015-16285622-1-D
Signature numérique
le Maire
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